
( N° 386. ) 

Chambre des Représentants. 

===-==--============================================---=--""===- ::::::: 

SfANCE DU 6 .Tu1111 184~. 

DROITS DIFFÉRENTIELS(') 

AllTICLES ADOPTÉS AU PREMIER VOTE. 

(Dena"ieme tfrage.) 

N. Il. Les article~ d11 tarif marqué.~ d'un astt;1•lsq11e (*) ue sont 1u1s de,!j, 
am-,ndcmcnts. 

ARTICLE l'REJ'\IIER., 

Le tarif des droits de douanes sera modifié conformément au tableau ci-après: 

(') Rapport et conclusions de fa. commission d'enquête parlementaire, n° 96 (session de 
1841-1842). 

Amendements du Gouvernement, n° '.239. 
Développements à l'appui de ces amendements, n° 290. 
Régime des droits différentiels en vigueur en Belgique, n° '291. 
Amendements, n°• ôl4, 318, irn, 310, 339, :147, MO, M'.2, 370, 373, Ml et ~8ô. 
Question sur ]a condition d'exportation, n° 1H6. 
Mt>yenne annuelle du mouvement du commerce d'importation, de J 841 à 1843, pour les 

articleè compris dans le projet de droits différentiels du Gouvernement, n° 3151. 
Tableau comparatif des propositions concernant l'article bois, n° 366. 
Questions de principe sur les droits différentiels, résolues affirmativement par la Chambre 

des Représentants, n° 367. 
Articles adoptés au premier vote (premier tira9e), n° 379. 

1 



2 ) 

Df~SIGNATI0'1 

l>ES tlf,\RCIL\NDISES ET DES PI\O\'ENANCl".S. 

B.\S.ll 

nr s 

unurrs, 

UHOl'J'S ll'ENTl\f.:ll, 

DROITS ~_,,._,, '/ DISPOSJflO.NS l'.UU'JCIJLÜHI-'.-.; PAVILLON 

DE 

s011 rrs. :::;g HAl'l10HT~NT .A{f rxn rr . 

· De ln ]H~elto nalionule . 

~ i . .:_ ~ f ! Dircetomcnt dos pnys transat- .: ,.,, ~ J 'sb lanriquos. 
~ Q C1.) <~ C 
-ô "Çl~:ti j .Z -~ D'aillours . 

Cou pés et apprêtés. 

f 
/ 'I'outc ospèce de hois en grnrne 

ou non sciés, propres à la 
constrnction ci vile et na 
vale, importés directement 
pal' mer .•.. , 

\ Les mêmes importés autre- J ment. 

Bois de chènccourhccn grume 
ou non scié, pro1irc à 1u 
construction navale. 

Lihrc. 

IOOkiJ.!12 00 /u 00 
Id. 2/S 00 

Id. 60 00 

Le ton 
neau 

dcmer, / '.2 00 

1 P'lnnohes, solives, poutres (c), 
é:: ) madriers et toute anlm es- 

•• "' pèce de bois scié, entière- 
~~ ment coupé ou non, y com- 0 ,,, 

pris les douves, pat· mer. 1 lei. 1 D 00 
1
11 00 ,,, 

'ô 
,:.:::i Importés autrement. .... hl. 1'2 00 ~ ~-~ l Des pays do production, d'un 

~ .~ ·; port au- delà du cap de 
:::1 ~ Bonne-Espérance ou d'un • ,c <l) port nn-dclà du détroit de ••• ""O 0 et, ~ Gibraltar. /IOOkil./ ,, !JO 1 I oO = "O al 

;:.. 
"-'"'t: 'ô ra) \ D'ailleurs . . 1 Id. 1 2 00 .i::<.; 

Libre. 

li Oti 

Par mer et directement (les 
pays de production ou <l'un 
port au - delà du cap de 

\ Bonue-Espérnnce • . • . . 1 I OOkil .1 1 50 1 3 00 

De pays transatlantiques au- 

:ri~ 'l_"~ cm de P'°~''."· i Id. 16 00 1 4 50 

D'ailleurs • . . , . , , ..• Id. 6 00 

Scié en planches ou feuilles 
d'un centimètre ou-moins. 

Scié ù une plus grande épais 
seur . 

Meubles de toute espèce et ouvrages 
de bois . 

hl. 

Id. 

Id. 

Id. 

I 00 fr. 

4 00 

o 00 

1 00 

lâ 00 

'.20 00 

,, Oo 

Obsc••1·atio11 gé1u51•alc. 

Les droits d iflérenti els 
moindres daus certains eus 
pour les import.ations de 
ports situés au-delà des dé 
troits de Gibraltm- et du 
Sund, ne seront applicables 
qu'aux navires du pays d'où 
la marohandiso est importée. 

11 eu sera de même pour 
les importations sous pavil 
lon étranger des lieux tram 
atlantiques autres que ceux 
de production non situés au 
delà des caps Jlorn et de 
Bon11c-fü,pérnnce. 

(a) Po ut les bois dont les dwils 
sont Ilx és pu.1· to nuca li, le GOU\'ül' 
ncmeut déterminera le mode de 
co nst atation des q un nt ités. 

Duns (ous les cas, I'i ruportatc ur 
pourra s'affrunchir du cubage ré el, 
en puynut le dro it calculé sui· ln 
cc pu cité lé gal e du nuv ir e , aug 
mentée do lO p 0

/0• 

Cette rlisposition no s'upplrque 
qu'uu churg enient iutéricur du na 
,·ire; la pnrt i« du chargement qui 
se trouvera SUI' le pont seru 1011- 
jours soumise u u cubagu. 

Ln restitution clos¼ du droil puyé 
sera ac cor-déc aux Iio is qui seront 
employés ü la construction navale 
d'api ès des formalités ù déterminer 
par le Go,nerncmeut. 

(b) Pour le bois sci1\ <le 5 cent i 
mètres el moins d'épaisseur, les 
droits seront augmentés de 50p.0/0• 

(,·) Les poutres ne seront traitées 
comme bois scié que lorsqu'elles 
seront ontierernent sciê e« et il 
nrt!tt•s »ioes, 

Duns le cas contraire, clics sc 
ront traitées comme bois non scié. 



( ,, ' i) / 

Dl~SIG~ATION 

DES ~l.\RCU.\NDISES I1T DES PIWV~;'-;ANCES. 

IlASE 

II1101 rs. 

uuurrs n'llNTRllE. 

PAV"LLON -~- uaorrsi DISP0SlT!0,';S P,\H'J'IClJLJF.l\E'- 
IlE 

S011.TIE, 
sr ll~ti11onr.A~T AU T..t.n11-·. 

I 

Directement d'un pnys 
trunsatlantiq uc • 

l D'ailleurs 

Directerueut dr-s pays de pro- 
duction . , . 

D'ailleur-s . 

IOOkil.l " 01 1 ,, zo 
Id. 1 1 00 

ld. 

ltl. 

' 
2 00 1 4 00 

l:s 00 

,. Ol> 

~ Pm· me, et directem' 
. des pays de produc- 

~ ~ tion transntlantiqnos 
u ] ou d'un port au-delà <':S ,.. 8 du cari de Bonne-Es- ~ ..•.• ? 5 pérance •••..• 1 L'hect, 1 4 2~ 1 6 liO <l.l 

s 
:::J D'ailleurs ou autrcru'. 1 Id. 1 8 00 ri, ,.:::; 

~ i:::; 
'~ en. b?1tteill~s de 116 et plus Les l 00 , = ~ al hectolitre . . . . . . . bout. U 00 
~ •• 1 ,, il) Q;) 

~ "O 1 

,e Eu cercles, importés par mer L'hec!. 4 '15 1 5 50 = r·. C i::: •.• <:.) 
) Il 05 <I) = •QJ Il! 0.0 l) 1;;-- - autrement. Id. 7 00 Il! . = Q;) ... 

••• -~ .S" Q.) = = ' - _, En bouteilles de 110 et plus ILcs lOO <l.l ::; ~ ~ .s ù l'hectolitre . . . . • • . bout. 1 12 00 i::: ~ 
i;.,. 

Liquides alcooliques quelconques nou 
soumis aux accises , contenant en 

1 mélange ou en solution, des sub- \ 
1 Tarif actuel. ' stances qui en altèrent le degré •. 1 " \ 

En fèves : directement des pays de 
/ production ou d'un port au-delà du 

cap Horn . . . . . . . . . . . . . IOOkil, 0 00 7 ijO 1 
= - de pays transatlantiques, autres e:: 

{ que ceux de production , H 7 so 10 00 I " 05 "1 = '- 
-- d'ailleurs . • • . . • • . .. , Id. 12 oO 

(Pelures de) de toute provenance I Id. 1 » 63 , 



( -t ) 

of:SIGNATION 

nes i'1AliCIIANIHS.ES ET DES PI\.OVF.NANCES. 

llASE 

1.IFS 

1/R0!TS. 

JlllUI rs Il ENTlli•.~ 

PA.VU.LON 

., 
"' L"l 
" < 
"' ... ..• 

nnorrs I DISPOSl'l'lOè\S l'ARTICFLIJ:f\[S 
1111 

SORTIE, 
SE 'P.,\\lPOll'lANT Al' l'Al\lf'. 

Directement des pays de prmluction 
ou d'un port au-delà du cap do 
Bonne-Espérance . . . . . . .. 

D'ailleurs .• 

Directement des pays de production 
Olt d'un port au-delà du ca1> do 

-~ Bonne-Espérance . . . . • • • . . Jd. 9 00 11 50 / 
-.. ~ De pays transatlantiques, autres que Il ÜD •• ceux de production. . . let. 11 !50 13 !SO 

, D'ailleurs • • . . . . . . . Id. 1o so , 

Directement des pap de pro 
duction on d'un port au 
delà du cap de Bonne-Espé- 
rance .....•.. 

\ De pays transatlantiques, au- 
1 tres que ceux. cle produc- 

tion .....•.•.• 

\ D'ailleurs'. 

/ Directc_ment des, pays de pro- 
- duction ou d un port nu 

delà du cap de Bonne-Espé- 
rance ..•.... • 

De pays transatlantiques, au- 
Î tres que ceux de prod uc- 

tion . . , . , . . . . . 

\ D'ailleurs. • 

(Potasse, perlasse, védasse), Par mer 
et directement des pays de produc 
tion ou d'un port au-delà des détroits 
de Gibraltar et du Sund • . • 

D'ailleurs au autrement ••. 

l0Okil. 

Id. 

]ù. 

Id. 

Id. 

Le kil. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

,, 10 1 '20 ! 
"Oo 

2 00 

20 00 126 00 

14 00 120 00 \ 

l 

t. 01 
J 

30 00 

11 oO 1 1 00 

l 00 1 1 ISO 

2 00 

1 

1, so l '2 00 

o 00 

I 



( 5 ) 

OÎ~SIGNA'flO~ 

!)ES l'1AHClli\.NDISES ET DES PROVENANCES. 

DA.SE 
f1ES 

nnorrs, 

nucnrs U'ENTl\t:F.. 

PAVILLON 
,..~~ 

lll\OITS 

1)8 

~OllTIE, 

DlSPOSLTHli'.S PAinH,ULILl\l:', . 

._,.. R.\11POR.l'A..i\l \.li 'JA/lll- 

D'un port hors 
d'Europe ou 
au-delà <les dé 
troits de Gi 
braltar et du 
Sun<l 

D'ailleurs .• 

Directement d'un pays hors 
d'Europe ......• 

D'ailleurs. 

Icl. frisés ou autrement préparés.j; 

roouu.: II no 1 2 oo 
Id. 3 !50 

Droit 
actuel, 

Jd, 1 2 so 1 4 00 t ~4 00 
Id. 1 6 00 \ 1 (•) L,.,,,.,,. de bêtes ù cornes 

seront assimilées aux clins bruts. 

Id. 1 30 00 1 )) Oo 

Q;) Q;)Q,Cl;J ., • •" · r· "'. "'. ~] S f Direotement d'nn puy, 1 1 (b) i:; ~ ~ ~ ~ S " • hors d'Europe, • 100 fr. " oO 1 :2 oO 1,;::li::l O,..::l!;:l;::l "' 
~OÉi 8~:;:1o~ii:: 
~ ~ o ~ > ..ci S ~ 1>-- D'ailleurs . • . . 1 Id. 1 3 00 
* v ~ 

3 00 (b) l'c,r mu, e rreu r typogl'a 
phique il y a 1,50 dans lo JJtOJel 
impri111é sous lo 11• 2.89. 

; Directement d'un port au-delà j 
• 011170 ! \ .. du cap de Bonne-Espérance. l 0Okil. 

~ '1) 
'"C- 
d !;3 D'ailleurs par mer, par riviè- -= cS <Il '1) res et canaux. • . . . Id. 1 70 ,, Oo ci;,·- = -0 É5 - = Par terre •... . . . Id . 4 00 •• = I Directement des pays de pro- 

1 
~ 

' 
= ,,, duction ou d'un port au- 
l ci;, 

;.. delà du détroit de Gibraltar. Id. • 01 1 70 1 - ~ :::J ,.,, 
••• ~ ~ 

~-it, D' allie urs par mer, par riviè- _,::.. = ri;, res et canaux . . . . Id. 
215 \"05 0 (L) 

E-< 
\ \ Par terre .... Id. 4 00 

' 2 



( 6 ) 

DÉSIGNATION 

llES ~lAHClli\NlllSES !'..T nss PI\OVENANCES. 

DllS 

unorrs. 

PA.VXLLON DROITS I DISPOSlTIONS PAllT[CULlimES 
UE 

SORTIF.. 
'tf', RAPJ10l\0r,\i1'f i\lJ T.\lUF. 

1 I 

(FJ { Do 1•nys hors d'Europe o • d'un 
1 

(a) Par g1'111ules p1•mt:v, il Inut 
1 -~ entendre los peaux do chevnux, de 

11/ ' 'ëad port au-delà du détroit de bmufs et tnureaux, de bouvillons '4.1 1 -- 1 
,n C 

Gibraltar ......... lO0kil. l) Oti j ôO 
f o 00 

et tourillons, do huflle s et de hi- <<I,) ~ = sons, de vaches et do génisses , • !'3 = 
=- f...< 0 

D'ailleurs . . . . . . . · . hl. '2 21, ll'âncs et do mulets, d'éléphants 

=- ~ ainsi 11uc celles de chions marins ~ 
1 

ou d'autres grands nnimuux de = "' l Dcpays hors d'Europe ou d'un 1 mer. e...:.. 'il) =~ - .:l port au-delà du détroit de ~ 0 on l ~ oo 1 (,) =~ "' =l Gibraltar. Id. Il (b) 11 est réservé au gouverne- 
e ::s i::i 12 00 meut de permettre l'exportation 
1'l ~ (l,) 0 D'ailleurs . Ill. 3 oO des ro&nures de cuir par o er tains 

•• Çl.. a: bureaux sous paiement ùo droits. = ,n \ 

1 
;. Il) (Loi du 24 décembre 18'28). ,=~ _, · 1 Directement d'un pays hors ! li ~ ~ '.':'.-- ~ d'Europe . Id. l) 05 ISO (o) Le droit de fr. 12}HII' I0Okil. = cS ;.. _, .... ;,. sera applicable non-soule ment aux =~ ::, (U ~ ~ > D'ailleurs Iù. " 7o cuirs et peaux { grondes 11cnux) 

=- 
. ùésiGnés ci-con Ire, mais aussi e;é- ,i::, ..•. VJ 

10 1 

Proh . nérulement am: cuirs cl pcnux de <I,) . l Directement d'un pays hors toute au tre uspèoc secs, s ald s ou ;.. . 
Cil p "' d'Europe , Id. )) l 00 non en tuut qu'ils soient b ruts 011 ;,, = Q) . •• b.o -5 non upprûtés. Pour les peuux de = 1 0 -~ oO lapins et de chevreaux en poils, -i i:i::: a: D'ailleurs . Id. 1 

1 Il 

' . fraîches ou sèches, In utes ou non 

1100 fr. l8 00 • 01i 
préparées, le droit de sortie sera 

Ouvrages de cuir et do peau .. de fr, 50 par 10O kilog. 

l Minerai de cuivre importé par mer. 

- autrement . • . , • 

= . _..., ~= .. ;, 
'liiW ,= l Directement d'un port au-delà des 

caps Horn et de Bonne-Espérance. 

D'ailleurs . . • . • . . . • • . . . • 

lO0kil. 

Id. 

1 ~ @a~ i 1i Directement des 

• :::1 4) ~ ::, s pays de produc- 
qJ 13,i::,~ c;1~ tion ou d'un port 
i "'0 c;i ~::i-S°tï3 au-delà du cap 
QI •M O ~ ._Q.) • de ~ 1 g.,; •• ~~ Bonne-Espé- - = <Il 'C) 10O fr. 13 oo 1u oo 1 =- 

...., •..• Q,;) ~ rance •.• V, ,,, i:;::::l O = .,.... 
'liil .•.• a.J o,e:: o,.. ;;; ,i::, i.. l;,,0 = ,s "Oo 

~ D'ailleurs , Icl. 18 00 

IOOkil.l " 10 

Id. 

" os 1 2 oo i 1 00 
'2 00 

2 00 

4 00 i" 
0
~ 



( 7 ) 

Dl~SIGNA'l'ION 

nes ~lA!lCIIANDISES ET DES PROVf.NA.NCES. 

llASt 

HF.S 

IIROITS, 

PAVILLON I OHOITS 
~ 

,.; 
< ,-, 
0 ,:: 
◄" 

~ ... ◄•• H •• 

UR 

SORTIE, 

DISPOSITIONS PAfiTICULU:RES 

68 ~U1'01l'f,11''f ru tARlr. 

1 

ci, l Pa, me, ot directement des 
Q.J pays de production ..• 1 Id. = bJ:l ..... 

D'ailleurs ou autrement. . 1 Id. ~ 

• ~ ) Pa, me, et directement dos 
~ .•.• ~ pays <le produotion. . • 1 Id. = Q.J i:: 

::t: §.. D'ailleurs ou autrement. 1 Id . 

"' Q.J - - Q,) 

"' .... 
0 ~ 

Par mur et directement des 
pays de production. • • 

D'ailleurs ou autrement .• 

1 OOkil. 114 00 11 7 00 

ra. l9 00 

o 00 113 ISO 

9 00 

9 so ju se 
13 oO 

l Pur mer et directement 
des pays de produc- 

< tion .•. , •.•• llOOfr. 114 00 1'20 00 

"' ~ ~ 
Q.J > 

D'ailleurs 011 autrem', 

l Par mer et directement 
} des pays do produc- 

tion .... , ..• 

1 D'ailleurs ou autrern", 

t 
Par mer et directement 
des pays de produc- 
tion , . , 

D'ailleurs ou autrern', 

Par mer et directement 
des pays de produc 
tion • 

l D'ailleurs ou autre- 
ment . . . . . . . . 

l Par mer et directement 
des pays de prod uc- 

"' . g tion ~ 
Cl) 

D'ailleurs ou autrem', 

I<l. 

lO0kil. 

Id. 

Id. 

Id. 

100 fr. 

Id. 

Id. 

Id. 

~a oo 

8 00 j 10 00 , 
1 

12 00 

4 00 o oO 
1 

7 00 

9 oo llo oo 
17 00 

13 00 

18 00 

,, Oo 

( a) Le Gouvcrncmont est auto 
risé à accorder I'entrepôt fict,1 
pour lo commerce dos fruits, sous 
los contliiionsli détcrrninerpnr lui. 



( H ) 

O:É81GNATION 

DES ~IAHClIANDISES ET DES PROVENANCES. 

llASE 

uns 

DUOlTS, 

IJIIOITS ll'EN 1 !l~:E. 

PAVILLON I DllOITS 

UE 

SûllTIE, 

lHSPOSITlONS PARTICULl/~l\E', 

~ E RAl•l•tlRTAX"l' \U 'l'A 1\11•'. 

( l Directement des pnys de pro- 

\ 
ductiou ou <l'un port au- 

c.i delà du cap de Bonne-Espé- 
Q) l '~ancc . • • JlOOkil.120 o~ l2o oo Q,Î •n 

j 
a 1 

. D mllcurs . . . Id. DÛ 00 
Col ( 

\ n Oo 
\ bJl 1 Directement des pays de pro- a I duetion ou <l'un port au- j - . 

~ +-' delà <lu cap de Ilonne-Espé- <:i:l 
d rance Id. ~us oo 40 00 0 . c,;, 

\ D'ailleurs . 
1 

Id. 
1 

150 00 . ' 

1 
1 • { D:r~ctcrnent des pays de production, 2000k. )) IO 1 2 20 l = = a 05 = ~ ~· 1) ailleurs •...••......•• Id. 2 oO -= 

(
,~ ~ -~ Q) ·~-~ ~ Par mer et directe 
(1),.::; a., ~ -â:l S ment d'un pays 
- c,;, - .,... - c:l h l'E :p 1ll - •• "Z o i;;. ors c uropc ou 

1 
~"' 1î S ~ 2 d'un port au-delà 
c:i ••• c: i::i •<.) c1 t · · 1 1 i::: 0,., d <;.) .,... "' es c étroits ce 

••..• c:I i::: ' 
-§ ,,, - a., Sb o . r = et du Le last / 

i.. • i> Q.) "C d •.•..• "' cl d l !!0 "' 1 '"" ,;; 1ll "1:1 " "' "' 'ï: ..:>Ull • • • • • • e u 4 .:.a 0 ~ ..., il) ..:> o., <"<1 ''O l ;;,. _ ~ - ,.., ., =l ...., ë> iect 1.1 00 c:s O '" c;, i=l = a., "" D' ·11 "' "' ) ~ "tl ~ ~ ..8 c .; ai ours ou autre- 
; ,, ~ ' ment . . . • • . Id. o 00 
Q,I \ ! J\ De lin à semer, de Riga (du I cr août 
• au 1 or avril) : 
çl 
* Importé par mer directement de Riga Par last 1 1 

avec justiflcation d'origine. . • . • de '24 11 10 3 00 ! 
barrils ~ 00 

D'ailleurs ou autrement • • Id. 10 00 
\ , (a) 

(a) Or, a supprimé les dispositions suivantes : 

f de trèffie importées pnr mer , . 

( , autrement . 

10O kil. 

Id. 

100 12110 

3 00 



( D ) 

nf~SIGNi\'l'W~ 

DES ;'!J.\l\CIIA 'l'DJSJ;S El' DES PHOI E\'A ,ci,:s. 

B \SE 

l)fllll rs, 

lll:01 I'~ Il E\ 11\H. 

PA.l•ILLON ,------..._.., •... _____..,....._, DRO !TS 

llF 

50R'l'IIL 

JllSPOSITIO~s l'AI\.TICULIÈRE.~ 

!:11•. I\Ai'l'Oll'fAT\1 vu 1·i..n11;,·, 

importées par mer . 

» nutromont . 

Importées par mer . 

" autrement . 

ünporl.és par mer. 

" autrement. 

Par mer et directement 
des p11ys de produc- 
tion .......•. 

D'n illeurs ou autrement. 

Nepouvaut servir qu'aux 
fabriques, par mer cl 
directement des pays 
<le production ou d'un 
port nu-delà du dé 
troit de Gibraltar • 

D'ailleurs ou autrement. 

Directement des pays 
hors d'Europe , 

D'ailleurs . . . . 

Di rectem' des 
pays transat 
lantiques .• 

D'ailleurs . 

hl. 

IOOkil./ 6 so / 7 00 

IOOOk.110 00 11/4 00 l 
lcl. I 14 00 

kl. 11-4 00 118 .0O 

~ lcl. 

lB 00 

7 oO 

,, 10 

r· Par rn er- el directement d'un 
1.1.1 :tl ••.•• 

1iays hors d'Europe on d'un Q;l -~~ 1.1.1 port au-delà des détroits 1.1.1 --= ;:::! - de Gibr1t1ta1· et du Sund, 1100 k. l " lîO" 1 ,2 so ( = ~ 0 • ~] ,, fl!i .= ~ <'l D'ailleurs ou autrement. Id. ,J 150 (J) 00 

L'hcct , 113 00 j 1!5 00 \ 
1 

Id. / 17 00 

Id. 1 00 1 2 50 

Id. ü [50 

\ " 10 
Id. J 00 2 50 

Id. ~ oO 

)1 1 Libre, 

L'hect.11 '2 00 1 l4 00 

Id. 16 00 

3 



( )0 ) 

Dl~SIGNATION 

nss Mi\UCII\NDISES ET DES PROVC'(,\NC:Jo:s. 

ll.\S F. 

uns 

IHIOIT~. 

IHIOIT~ ll'E\ ruxr; 

l'AVILLON I DHOITS 

SOH'flE, 

llIF,POSIT!ONS P.\!lTH:UL!F:11 ES 

c;;- 
1 De la pèche notion nie .. 1 " 1 Lihro. 

-~ ~ • 1 Par mer et d,- ;2 
il.) ~ ~ • reotcm' des ~ :§ i::l <Q.l V 1 \ Il Oo 

! l!.l p.,~ pays cc pro- 
<I,) 1 i: ~ 

1 
duotiou. L'hcct , 1 00 2 UO = ~ = , = § 'i:l -i D'ailleurs ou 

,,; au tremcnt . Id. ~ !50 

0 
bJl 
i = 11111 f 

Directement des pny.s de production 
ou d'un port au-tlelà du cap de 
Bonno-Espéranoo . . . . . . , . . 1 Le kil. 

D'nilleurs . . .• 

ë g ,,;li 
,.q ;ëi ~ Par mer de toutes prove- 
f i:: ..§ nances ..•....... 

(
~ i § ~ Autrement . . . . . . 

l\'Iarbre poli, sculp,té, moulé, scié on 
autrement 0L1vrc •••••••• 

Id. 

100 fr. 

Id. 

Id. 

)1 01.i 1 " 10 

" 10 

Par mer et directement des pays de 
~ production . • • • • . • . . . 1 100 kil. 1 9 DO 111 00 

•• De pays transntlantiques autres r1uc / \ 05 ~ - 1 ceux de production . . Id. l l 50 13 se ' " 
D'ailleurs ou autrement. . Id. lo !50 

» 015 ; 00; 

4 00 

20 00 

" On 

> " Oô , 

. ~ 1 iJ. l ~ -~ Pa, mec, d, toute provc- 
l00kil. ! Q.) _.., • nance . • • •.•• " ~o 1 1 ~o l ;::; <l) A 

0 ;g s a 05 ] ~ 'a Autrement . • • • ••.• Id. I so 
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Dl~SIG~ATION 

URS llLUlCIL\NDISES ET Il~S PROVENA'.'fCES, 

B_\.S11 

OH 

IHIOl'l'S, 

IJIIUITS ll'ENTI\ÉE, 

PAVILLON -~ DHOITS 11nsPOSITIONS PARTICULIJ:ru:s 
OE 

SOUTIF., 
SI! RAI•PORTAl'l'T Al' 'l'UII', 

) l P. ar met· et dire?tcmcut 
S' 1 . 1 <les 1rnys <le pèche • tocxvrsc l, 

~ D'ailleurs 011 autrement. 

1 

c11 saumure l 
ou au sel 
sec. 

, sa ur'o , / 

frais et brnil-1 
l~sctplics 
sechccs. 

* H uitrcs et l 
homards 

\ (b). 

Pm· rner ..• 

Autremcut • 

Pm· mer ••• 

Autrement. 

Pin· mer. 

Autrement. . 

Importés par mer • 

Id. autrement .. 

l00kil.l " 30 

Id. 
La 

tonne. 
delDOk 

Id. 

1,000 
pièces 

Id. 

Id. 

Id. 

1 üO , 

'2 50 

13 oo Jrn oo 
Hl 00 

a oo ! 1 o oo > ,, ots 
11 00 

8 00 110 00 
11 00 

l 00 fr./ 12 00 116 00 

Id. 1 16 00 

Directement des pays de production 
••• on <l'un port au-delà du cap de 

12 00 ;;i..,. Bonne-Espérance • . . . • . • • . l00kil. 11.î 00 ~ e 
17 00 (" 0~ 

i;. De pnys trnnsatlantiquos autres c1uc ~j ln 00 = =- ceux de production . • . . • . . • Id. 

"' D'ailleurs . . . . . . . . . . . . . • Id. 19 00 / 

1 1 1 • ;. = { D:c~elcrneut des pnys de production , Id. li 20 1 1 eo l ~ = =" t ,> os 01!: D ailleurs . . . . • . • . • • • • • . Jd. 2 00 ~ 
1(- 

(a) Lo Gouvernement pourra 
ehn ng er l'époque flxée par la loi 
du 1Zmarn 1818, pom·l'onvorture 
d e ln p{•cho du liarcni;, ainsi que 
la période pendant laquolle , aux 
termes do l'ait. 10, § 3 do la loi du 
25 février 1842, tout hareng salé, 
importé dans le royaume, est con 
i.id~I'(\ comme poisson provenant 
<le p1lcho étrnng èi o. 
Le Go11vemcrncnt pnurrn pa 

reillement, et sous les conùitions 
et restrictions qu'il jug eru necos 
sairos, lover en tout ou en partie 
la défense portée p11r l'art. 35 clc 
la mè mo loi du 12 mars ]818. 

Du! "'juin nu 3 lj ni Ilet les droits 
d'entrée sui· le hareng en saumure 
el nu sel sec seront. quadruplés. 
Pendant le Illois tl'110(1t ils seront 
triplés. 

(b) Le droit de l2ctdc lop.0/0 
ne se ru upp liculrle c1u'aux huîtres 
el aux homards qui ne sonl pas 011 
destination des pnrcs ou huîtriè 
res du pny~. 
Pour les huîtres et homards 

ayant cette dernière destination, 
le droit de 6 p. 0/0 est maintenu. 
Le Gouvornc1uent determinern les 
formalit és et conditions sous les 
quelles les hu itros et les homards 
seront u dmis au droit rie 6 p. '/0• 

I , ~ j Directement des pay, 
.:1 de production ou 
5 . d'un port nu-delà du 
'C) 

"' ,.8 al cap de Bonne-Espé- 
Cl.) ~ ,=.. rance . • Id. 1 1 BO 1 3 00 <ii - p.. i:: 

0 ) -~ § \ D'ailleurs. Id. 4 00 .._,, 

"" î ~ Directcmeut des pays 
~" 00 

..• (c) Le Gouvcl'llel\lent est uuto- = ,El de production ou risé à permettre k pélage du rii 

"' d'un port au-delà du en entrepôt sous les conditions à 
C) -œ déterminer pal' lui . 
A - cap de Bonue-fü,pé- Q.) ~ rance Id. o 00 7 /50 

1 
. . . 

\ D'ailleurs • 1 Id. 1 9 50 I 

1 
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I>l~SIGNATJON 

DES M.\RCllANDISF.S ET l)ES PI\OVRi'lANCES. 

ru.s 

lll\OITS. 

UHOl'l'S Il l.1~1'1\Ll:. 

PAV1I,Li1N l)!WJTS, DISPOSl'l'IOI', P,Ui l f(.[ LIE'\!'• 
DR 

SORTIE, 

f 1 0 ( Par mer et d irectement 
§ des vays de produc- 
" , tion ou d'un port au- 

C ( delà du dét,oil 11' i '"[ Gibraltar •..... ll0Okil.l 2 so I S so 

'F 1 : D'ailleurs ou autre- 
. .,., 

~ ~ 

Q,) ment. . . . . • 1 Id, 1 o 00 ;:l ., 
l - 1,1 <li •• = ' ~ Par mer et directement 1 1 1 > 0 05 

des pays de produc- -~ tion • • • • . . • . 1 Id, 1 8 00 1 9 so - (l) ~ 

1 D'ailleurs ou autre- 
\ mont, . . • . • . . 1 Id. 1 11 00 

1 1 
11! ~· .•••• 
'4,1 u,'Ël ~ ! Par me, , Id . ,, 7~ 1 l 23 l Il a.:i •Q) ..., • . . . .. ~ .:.,...., ~ » Oo Ill oo i:1 'Q.J '4ii,Êl Q,)"""' \1.( 1·t ment . . . fd . l oü • .=:s 0 il) i::i- 

(a) 

Par mer et directement des 
pays de production ou d'un 
port au - delà du cap de 
Bonne-Espérance • • . 

D'ailleurs ou autrement 

Directement des pays de pro• 
duotion ou d'un port au 
delà des caps Hom et de 
Bonne-Espérance • . . , • 

D'ailleurs. 

Salpêtre raffiné. • • • 

Id. 

Id. 

Id, 

Id. 

Id. 

1 00 1 2 oO ·1 
"Oo 

3 oO 

li 10 1 2 00 

3 00 

10 00 

(a) L'article Safran a été supprimé. 
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DÉSl6NA1'ION 

DES MARCHANDISES ET DES PROVENANCES. 

IIASE I PA.VILLON 

DES 

DROITS, 

OROlTS D'El\TRE~ 

DROITS j --~· DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 
,.; 
I'.; .. ., 
"' .. . ., 

DB 

SORTIE, 
611 J\lPPOJ\TA~T IU 'l'AIIIJJ, 

l Par mer et directement d'un port si. 
tué au-delà du détroit de Gibraltar. 

D'ailleurs ou autrement . 

Par mer et directement des pays de 
production ou d'un port au-delà du 
détroit de Gihraltar', • • • 

D'ailleurs ou autrement . . • 

IOOkil. I Hi 00 117 00 l 
.. ois 

Id. 1 Hl 00 

4,) • { Par me, et directement de, pay, de ~.,. production ou d'un port au-delà du 
ra, = = détroit de Gibraltar . . • • 1 1 J> Ol I li 60 \ .. = •• Oo l.t~ 

D'ailleurs ou autrement , . . . • , . Id. I ISO 

4,) Directement des pays de roduction ,,, ou d'un port au-delà c u cap de 
1,fJ Bonne-Espérance , .• , , ••.• 1 Id. 1 " 01 1 1 70 ... = . •• 4,) De pays transaflantiquea autres que .; 1 ceux de production • • . • • • • • ) Id. 11 70 12 so \ " 05 •= t ~ 

D'ailleurs, par mer • . . 1 Id. 3 00 4 ISO ~ = l.t Par toute autre voie , • • 1 Jd. 1 Prohibé. 

Id. 

Id. 

lo 1 " 70 1 01! }) ,. tJ 

1 00 

~ D'Europe sans distinction . • . • ' • 1 Id. 1 o 0D ;:, ~ 
il,) 

Varinas sans distinction de provenance. Icl. 20 oo = 0 
1 fi;),.., 

CA 

- ô l ,=_,.;, O r Ill ;::! 

'"05 c~ ·c ~ :.El g' Directement des pays de 
~ Cil .S ~ § .:: production , • Id. o 00 6 oO Q; 

] i,. ~ .- Ill 0~ 0 i,... 
p., u o D' ·11 Id. 7 lSO ~ o;, cc Ill ~ ai eu1·s. • • • • 

i:::r Q'"Q'-' - 
Ill fi) 

l 1 1 
4 
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DÉSIGNA'I'JON 

nzs MARCIIANDISES ET DES PROVENANCES. 

DA.SE 
DE~ 

UR0I'l'S, 

nnorrs Il J,;;n11.CE. 

PA.VII.LON DROITS I DISPOSITIONS PARTICUUlŒr:s. 
DB 

SORTIE, 
SI\ l\AFPORTANT Ali TAllIF, 

~ 
• • • \ Diroctemont des p•ys de ê ~ ~ g., production . • l t OOkil. l 2 1$0 1 4 00 \ .•.. ~ .,_, P.,O ~ 

~ ::; Q,)-= ••• 

~ < ec :::o D'ailleurs. . 1 Id. 1 o 00 
d 
et! 
Q.) l Directement dos p•y• de ~- Ill «I d ""C prodL1ction. • Id. .4 00 1 o 150 1 -= e ,ri = C: Ill ; n 05 

~ QJ 
..., 
•O D'ailleurs . • • • • Id. 6 oO .•.. V Q.) 

"' Q.) l Directement des pays hors 
100 ooj120 oo - - "' ·s Il) d'Europe. Id. J.< ~ <,! 

bb s::: i3 D'ailleurs . • Id. 1.40 00 a:, 

~~I ,t i ~ Par mer .. . Id . 2 oo 
1
31l0 l 

-t--~ ll OIS ~ = 'S Autrement . . Id . 3 ISO 
Q,J ~ -=- 

Direotement des pays <lo production . l ou d'un port au-delà du cap de Ill ~ Bonne-Espérance • • • Id. 30 00 160 00 1 -= ~ Il OIS 
D'ailleurs ..... . . Id . 100 00 

(a) 

(a) Les articles Vanille, l'ins et les dispositions finales 
du tarif de la commission d'enquête parlemeataire ont 
été suppeimés. 
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An1•, 2. 

(Sans prtJ,judic(I des e::rcep#ons), celles des matières pre 
mières , iudiquées ci-après, b. l'égard desquelles les droi ts 
actuels sont augmentés , ne seront passibles de ces aug 
mentations que pour moitié pendant la première année : 

Baleines (fanons bruts de). 
Bois en rp·ume. 
Bois <l'ébénisterie. 
Bois de teinture et de Eern arnbouc, 
Cacao, en fèves et pelures de. 
Cachou. 
Cendres gravelées. 
Chanvre. 
Crins bruts. 
Cornes et bouts de cornes. 
Coton en laine. 
Cuirs et peaux bruts et roguul'es de cuir. 
Cuivre (minerai de). 
Étain brut. 
Goudron. 
Graines. 
Graisses. 

l d'olive de fabrique. Huiles de palme, de coco, etc. 
de poisson, de foie. 

Indigo. 
Pierres (marbres bruts). 
Plomb brut. 
Quercitron. 
Riz en paille. 
Résines. 
Rotins. 
Salpètre brut, 
Soufre brut. 
Sumac. 
Tabacs en feuilles ou rouleaux et côtes de. 
Térébenthine (huile de). 

L'augmentation des droits sur les sucres bruts, importés 
par pavillon belge des entrepôts européens, recevra son 
application par quart, d'année en année. 

ART, 3. 

Pendant la première année qui suivra la promulgation 
de la présente loi et, si Je Gouvernement le juge utile, pen 
dant la deuxième année en tout ou en partie: 

1° Pour les sept articles suivants : 

Bois de buis, de cèdre et de gayac, 
Cendres gravelées, 
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Cotons en laiue autres que des Indes orientales, 
Huile <l'olive de fobriquc, 
Riz en paille autres que des Indes orientales, 
Soufre brut , 
Et sumac, 

les provenances d'au-delà du détroit de Gibraltar; et, pour 
les cendres aravelécs, les provenances d'au-delà du détroit 
du Sund, seront assimilées aux lieux de production, tant 
pour le pavillon belge que pour le pavillon du lieu d'où 
la marcha nrlise est importée. 

2° Pour les trois articles suivants : 

Chanvre en masse, 
Graines, 
Et graisses, 

les provenances d'au-delà. des détroits de Gibraltar N du 
Sund; et pour les cuirs verts et secs, les provenar1ccs d'au 
delà du détroit de Gibraltar, seront assimilées aux prove 
nances des pays hors d'Europe, tant pour le pavillon belge 
que pour le pavillon du pays d'où la marchandise est im 
portée. 

3° Indépendamment des importations qui se feront eu 
réalité directement du lieu de production, il sera ndrnis a 
concurrence <l'une quantité annuelle de sept millions de 
kilog., par navires de Belgique ou des Pays-Bas, par les 
bureaux à désigner par le Gouvernement belge, des cafés 
originaires des colonies hollandaises des Indes orientales, 
au droit applicable aux provenances directes sous pavillon 
belge du lieu de production, avec addition de 11 p. 0/o• 

Les dispositions qui précèdent cesseront leur effet a 
l'égard des pays au bénéfice desquels elles sont établies, 
si, dans ces pays, il intervient <les changements <le tarif 
ou d'autres dispositions préjudiciables au commerce ou à 
l'industrie belge. 

ART. 4. 

La déduction de 10 p. 0/0 consacrée par l'art. 10 de la loi 
du 26 août 1822 ( Journal offici'el, n° 39), ne sera plus 
accordée à l'importation <les objets manufacturés, sauf les 
exceptions à désigner par arrêté royal. 

Ces objets importés pnr mer, sous pavillon étranger, et 
par rivières et canaux, sous pavillon quelconque, paieront 
10 p. 0/0 en sus du tarif en vigueur. 

Continueront de jouir de cette déduction les autres im 
portations par mer, sous pavillon national, qui ne seront pas 
favorisées par une disposition spéciale du tarif. Cette dé 
duction sera portée à 20 p. 0/0 pour celles de ces importa- 
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Lions qui se feront de lieux situés au-delà des caps Horn 
el de Bonno-Espèrancc. 

Les navires belges venant des pays trnnsatlautiques ou de 
lieux situés au-delà clu détroit de Gibraltar (1), pourront , 
sans perdre le bénéfice de l'importation directe, et en se 
conformant aux conditions prescrites par le Gouvernement, 
toucherdans un port intermédiaire pour y prendre des or 
dres, pourvu qu'ils n'y fassent aucune opération de com 
merce, de chargement ou de déchargement. 

Les navires étrangers venant <les rnèmes endroits et qui 
seront munis de connaissements et papiers de bord, dûment 
visés por les consuls belges, au nom de maisons belges, et 
en destination des ports belges, pourront être admis au 
même bénéfice. 

En cc qui concerne les navires belges, Je Gouvernement 
pourra modifier l'interdiction de vendre, de cJwrger et de 
décharger. 

AR.T, 6. 

Les produits de l'Asie, de l'Afrique et <le l'Amérique ar 
rivant directement en Belgique sous pavillon du pays dont 
ils sont originaires et d'où ils sont importés, pourront être 
admis sur le même pied que sous pavillon belge, lorsque 
celui-ci ne sera pas soumis dans ce pays à d'autres ni à de 
plus forts droits que le pavillon national. 

Le Gouvernement est autorisé à prendre, par arrêté royal, 
les mesures nécessaires à cet effet. 

Au. 7. 

Les arrivages par canaux et rivières, sous pavillon d'un 
État où le pavillon belge serait B'revé par les mêmes voies 
<le droits différentiels, seront soumis en Belgique à des 
surtaxes de navigation ou de douane équivalentes. Le Gou 
vernement est autorisé à prendre, par arrêté royal , les 
mesures nécessaires à cet effet. 

(1) Par lieux situés au delà du détroit de Gibraltar, il faut entendre lei 
provenance, de la. llléditerranée, non compris celle6 de Gibraltar. 

ij 
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AnT. 8. 

Pondant un an, à partir de la promulgation de la pré - 
sente loi, le Gouvernement pourra, moyennanL le paiement 
d'un droit de fr. 30 par tonneau, accorder la nationalisation 
à des navires étrangers reconuus , par des experts à désigner 
po1· lui, être de bonne qualité et en parfait élut de naviga 
bilité. La jauge s'établira comme pour la perception du 
droit de tonnage. 

Le Gonvernement est autorisé ù accorder la remise du 
droit, à la condition que, pour chaque navire nationalisé, 
il sera construit en Belgique, dans un délai à fixer, un 
navire d'une capacité au moins égale. 

Pourront être dispensés du droit de fr. 30 par tonneau, 
les navires d'origine belge , naviguant maintenant sous 
pavillon étranger, pour lesquels, dans les trois mois de la 
promulgation de la présente loi, on demandera le pavillon 
national et qui rempliront les conditions prescrites. 

ART. 9. 

Le Gouvernement pourra exiger la justification de la pro 
venance ou de l'origine des marchandises et déterminer la 
forme et la nature de cette justification. 

Le Gouvernement déterminera, par arrêté royal, les 
délais dans lesquels la présente loi sera exécutoire selou 
les provenances. 

Les marchandises désignées dans la présente loi, les 
quelles, à la date de la promulgation , se trouveront en 
entrepôt, seront soumises au régime nouveau établi à leur 
égard. 

ART, 10. 

Si, à la suite ou à l'occasion de la présente loi, il était 
pris à l'étranger des mesures pom· aggrav-er la position de 
l'industrie ou du commerce belge, le Gouvernement pour 
rait, clans l'intervalle des sessions, augmenter les encoura 
gements de provenance et de pavillon. 

Les dispositions prises par le Gouvernement en vertu 
du paragraphe précédent, seront soumises à l'approbation 
des Chambres dans leur plus prochaine réunion. 

Disposüion additionnelle. 

Al\T, Il. 

Il sera établi, par les soins du Gouvernement , des caisses 
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de secours ou de prévoyance, au profit des marins navi 
guant sous pavillon belge. 

Le fonds de ces caisses se composera : 

1° D'une retenue sur le salaire des marins; 

2°· D'un versement à foire par les armateurs; 
3" De dons et de legs; 

4° D'un subside de l'État qui ne pourra s'élever, pour les 
diverses caisses, à plus de fr. 10,000 par an. 

Mandons et ordonnons, e~. 


